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35me Année. 10 mars 1909. N" 5.
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Pont du GmimdertoM

(Canton d'Appenzell),

par E. FROTÉ, ingénieur.

Le 7 novembre 1908 fut inauguré le pont sur la Sitter

près de Gmünden, entre Teufen et Stein dans le canton

d'Appenzell. La description de ce pont pourra intéresser

les techniciens puisque son arc principal, d'une ouverture

de 79 mètres, est le plus grand qui ait été construit

jusqu'à nos jours en béton armé. Le vieux pont en treillis de

fer, à 3 ouvertures, d'une longueur totale de 102 m. fut

construit en 1856, pour relier les deux rives abruptes de

la Sitter à une hauteur de 50 m. au-dessus du fond de la

vallée. Il fut considéré longtemps comme un ouvrage d'art

remarquable. Malheureusement les réparations constantes,

surtout celles du tablier, absorbaient ces dernières années

de fortes sommes. D'un autre côté, les culées et les piliers

en maçonnerie de molasse étaient effrités et la charpente

était devenue trop faible pour les charges toujours
croissantes des véhicules.

Le gouvernement du canton d'Appenzell se décida à

en construire un nouveau plutôt que de refaire les maçonneries

et de renforcer le vieux pont. Il profita de cette

occasion pour en changer l'emplacement, afin d'éviterles

descentes rapides et les courbes brusques. Le nouveau pont

est ainsi placé 100 mètres en aval, et 20 mètres plus haut

que le vieux, comme l'indique le plan de situation (fig. 1).

Quoiqu'un pont en fer eût coûté un peu moins cher, le

gouvernement en choisit un en béton armé, les frais

d'entretien en étant moins onéreux. Un pont en maçonnerie ne

pouvait être pris en considération parce que la pierre

utilisable ne se trouva t pas à proximité de l'endroit et que le
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Fig. 1. — Plan de situation. — EchelleJ : 2000.
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